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Une base législative aux PNR
Le contour de leurs missions est défini en 1993 
dans la loi Paysages : « concourir à la politique de 
protection de l’environnement, d’aménagement
du territoire, de développement économique et
social et d’éducation et de formation du public
[…]. Constituer un cadre privilégié des actions
menées par les collectivités publiques en faveur
de la préservation des paysages et du patrimoine
naturel et culturel ». Les chartes des Parcs, projets 
de territoire partagés sur lesquels s’engagent les 
partenaires de chacun des Parcs, entrent dans la 

hiérarchie des normes : les documents d’urbanisme
doivent désormais être compatibles avec les
chartes des Parcs.

L’élargissement continu de leur champ d’action
Au fil des évolutions réglementaires suivantes, 
notamment la loi d’orientation pour l’aménagement
et le développement durable du territoire (LOADDT, 
dite « loi Voynet ») en 1999 et la loi Solidarité et 
renouvellement urbain (SRU) en 2000, le rôle des 
PNR dans l’aménagement du territoire est conforté. 
Ils deviennent des acteurs incontournables de la
mise en cohérence des politiques publiques dans
la durée sur leurs territoires. Ils peuvent désormais 
porter un schéma de cohérence territoriale (Scot) et
leur avis devient obligatoire sur divers documents 
de planification. La durée de classement est portée
à 12 ans renouvelables en 2006 (loi Parcs, relative
aux parcs nationaux, parcs naturels marins et 
Parcs naturels régionaux). Les lois Grenelle de 
2010 adaptent le contenu des chartes aux nouveaux 
enjeux auxquels les Parcs sont confrontés : 
développement durable, mutations du monde rural
et évolution de la relation villes/campagnes.

Le renforcement constant des Parcs
Dernière loi majeure pour les PNR, la loi pour la 
reconquête de la biodiversité, de la nature et des
paysages de 2016 allonge à nouveau la durée de
classement des PNR, portée à 15 ans renouvelables. 
Les domaines dans lesquels l’action des Parcs est 
particulièrement attendue s’étoffent, en remettant 
l’accent sur la lutte contre l’érosion de la biodiversité 
et la préservation des paysages. La liste des 
documents soumis pour avis au Parc est élargie 
à ceux relatifs au climat, à l’air, aux énergies, aux 
continuités écologiques, aux déplacements, aux 
infrastructures de transport, à la prévention des 
risques, aux orientations forestières et au littoral. 
Les chartes des Parcs sont confortées dans la
hiérarchie des normes.

LES PARCS NATURELS RÉGIONAUX D’ÎLE-DE-FRANCE
L’Île-de-France est aujourd’hui dotée de quatre 
Parcs naturels régionaux et d’un cinquième parc en
création, couvrant chacun entre 50 et 100 communes 
rurales ou périurbaines.

PNR de la Haute Vallée de Chevreuse
Le PNR de la Haute Vallée de Chevreuse est le pre-
mier Parc créé en Île-de-France, en 1985. Autour de
la vallée de Chevreuse, de la forêt de Rambouillet 
et du plateau du Hurepoix, son territoire se carac-
térise par une large couverture boisée (45 % de sa 
superficie), alternant avec des plateaux cultivés et 
des vallées humides, et par un important patrimoine
historique (châteaux, églises, manoirs et architec-
ture vernaculaire). Ces dernières années, ce PNR
a développé des actions dans les domaines de la 
réouverture des fonds de vallée, la mobilité, l’arti-
sanat d’art, la densification des zones bâties et la
restauration des cours d’eau, ainsi que les plans 
Paysages et Biodiversité, notamment.

Repères chronologiques
ÎLE-DE-FRANCEFRANCE

Premières réflexions
sur la création de PNR

Création des Zones naturelles d’équilibre
Sdaurif*, inscription
des Zones naturelles d’équilibre
Mise en place des contrats ruraux

Création du PNR
de la Haute Vallée de Chevreuse

Sdrif**, inscription des PNR
Étude préalable à la création d’un PNR
des Boucles de la Marne et de l’Ourcq
(projet abandonné)

Création du PNR du Vexin français

Création du PNR du Gâtinais français

Création du PNR Oise-Pays de France

Étude préalable à la création
d’un PNR de la Brie et des Deux Morin

Sdrif, Île-de-France 2030 :
révision du Sdrif, inscription
des nouveaux projets de PNR

Étude préalable à la création
d’un PNR du bocage gâtinais
(projet abandonné)

Avis favorable de l’État pour l’élaboration
de la charte du projet de PNR Brie
et Deux Morin

Décret fondateur des PNR

Création du ministère de l’Environnement
(auquel sont rattachés les PNR)

Loi Paysages
Premier cadre législatif des PNR

Loi Voynet :
PNR reconnus comme outils
d’aménagement du territoire

Loi SRU*** : PNR associés
à l’élaboration ou à la révision

des documents d’urbanisme

Loi Parcs : durée des chartes portée
à 12 ans, avis obligatoire des PNR

sur les documents d’urbanisme

Lois Grenelle : nouveaux enjeux,
élargissement des missions des PNR

Loi Biodiversité : durée des chartes portée
à 15 ans, introduction d’objectifs
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* Schéma directeur 
d’aménagement et d’urbanisme 
de la région d’Île-de-France
** Schéma directeur de la région 
Île-de-France
*** Solidarité et renouvellement 
urbain
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Parc existant

Parc en création 

Maison du Parc

0 20 kmLimite des unités urbaines
de Paris et de Meaux

Gâtinais français

75 600 ha

84 551 habitants

Essonne,
Seine-et-Marne

Haute Vallée de Chevreuse

64 600 ha

102 154 habitants

Essonne, Yvelines

Brie et Deux Morin – en création

96 700 ha

114 523 habitants

Seine-et-Marne

Vexin français

71 000 haVal-d’Oise,
Yvelines

En création

1995
98 communes,
dont 13 % « urbaines »

1985 53 communes,
dont 24 % « urbaines »

1999 69 communes,
dont 14 % « urbaines »

82 communes,
dont 13 % « urbaines »

67 000 ha, dont
15 000 en Île-de-France

137 500 habitants, dont
43 600 en Île-de-France

Oise (Hauts de France), 
Val-d’Oise (Île-de-France)

2004 70 communes
(45 dans l’Oise
et 25 dans le Val-d’Oise,
dont 48 % « urbaines »)

Oise-Pays de France

Charte actuelle
2007-2022
(en révision)

Charte actuelle
2011-2026

17 447 emplois

26 650 emplois

79 522 habitants

Charte actuelle
2021-2036

Charte en cours
d’élaboration

25 515 emplois

Charte actuelle
2011-2026

18 327 emplois

40 374 emplois, dont
8 827 en Île-de-France
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Le poids des Parcs naturels régionaux
en Île-de-France et dans le rural* francilien

Espace
rural

Région

poids des 4 PNR existants

poids du PNR Brie et Deux Morin

Superficie Population** Emploi**

* Ensemble des communes situées en dehors des agglomérations
de Paris et de Meaux.

Poids total de l’ensemble
des PNR, existants
et en création

** Estimation de la population et de l’emploi des communes
   entièrement incluses dans les Parcs
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LES PARCS NATURELS RÉGIONAUX
FRANCILIENS


